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Formation professionnelle supérieure
Egalité de traitement de tous les étudiant-e-s 
de l’enseignement tertiaire
L’enseignement tertiaire comprend la formation professionnelle supérieure et les hautes écoles
. Or les étudiant-e-s de la formation professionnelle supérieure ne sont pas mis sur le même pied que ceux des hautes écoles. Pour Travail.Suisse, l’organisation indépendante de 170'000 travailleuses et travailleurs, il faut absolument réaliser l’égalité de traitement de tous les étudiant-e-s du tertiaire, y compris au plan des frais d’études.
La formation professionnelle supérieure et les hautes écoles diffèrent du point de vue des frais d’études, de la libre circulation et du mode de financement des pouvoirs publics (Confédération et cantons). Selon la ferme conviction de Travail.Suisse, il faut réaliser l’égalité de traitement de tous les étudiant-e-s du tertiaire, y compris au plan des frais d’études.
Quel critère pour l’égalité de traitement du point de vue financier ?
Comment faire pour établir l’égalité de traitement du point de vue des frais d’études entre les étudiant-e-s de la formation professionnelle supérieure et ceux des hautes écoles ? A l’heure actuelle, personne n’a tenté de répondre à cette question. C’est pourquoi, Travail.Suisse esquisse une proposition pour définir un critère d’égalité de traitement.
Diplôme de bachelor d’une haute école comme référence pour l’égalité de traitement
En principe, deux possibilités se présentent : l’équivalence porte soit sur les finances d’inscription semestrielle, soit sur le coût des études. Travail.Suisse propose de prendre comme référence le coût d’un diplôme de bachelor d’une haute école publique
, qui se monte en moyenne pour les six semestres à 4680 francs
 environ. Ainsi, Travail.Suisse exige que les frais d’études les plus élevés des étudiant-e-s de la formation professionnelle supérieure soient égaux aux frais que paient les diplômé-e-s des hautes écoles pour un bachelor, c’est-à-dire au maximum 4680 francs.
Argument en faveur de ce critère
Les diplômes de formation professionnelle supérieure et les diplômes de bachelor des hautes écoles ont une valeur équivalente sur le marché du travail. Ces qualifications sont supérieures à un diplôme du secondaire II et justifient un salaire plus élevé. Or, en raison de la brièveté de leurs études, les étudiant-e-s de la formation professionnelle supérieure réalisent plus rapidement un revenu supérieur à celui des étudiant-e-s des hautes écoles. Il serait donc légitime d’augmenter leur finance d'inscription semestrielle. 
Mais si la référence se basait sur les coûts d’un diplôme de master d’une haute école
, les étudiant-e-s de la formation professionnelle supérieure seraient désavantagés. Comme le diplôme de master est mieux coté sur le marché du travail qu’un diplôme de la formation professionnelle supérieure, leurs frais d’études seraient trop élevés. Les coûts globaux de leur diplôme ne doivent donc pas dépasser ceux du bachelor de haute école.
Mise en œuvre du critère
La mise en œuvre de ce nouveau critère doit tenir compte en particulier de deux conditions. Les domaines de la formation professionnelle supérieure divergent beaucoup les uns des autres (écoles supérieures, examen professionnel et examen professionnel supérieur, cours de préparation). Il est dès lors nécessaire de développer un concept adapté à chacun selon les exigences qui lui sont propres. En outre, la question des coûts est incontournable. Peut-on vraiment se payer ce nouveau système ? Nous tenterons d’apporter des réponses à ces questions dans le prochain service de presse.
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� Les principales différences entre la formation  professionnelle supérieure et les hautes écoles ont été esquissées dans le dernier service de presse de Travail.Suisse (no 6 – 11 avril 2011). � HYPERLINK "http://www.travailsuisse.ch/fr/node/2753" ��http://www.travailsuisse.ch/fr/node/2753� 


� � HYPERLINK "http://www.berufsberatung.ch/dyn/2674.aspx" ��http://www.berufsberatung.ch/dyn/2674.aspx�


� Le montant de fr. 4680.00 donne un ordre de grandeur. Certaines hautes écoles sont plus chères et d’autres demandent des frais d’études moins élevés.


� Un diplôme de master coûte après neuf semestres 7020 francs, après dix semestres 7800 francs en moyenne.





